
Très important : N’omettez pas de noter votre adresse personnelle sur la feuille avec votre Poème, même si
vous participez dans le cadre d’un travail scolaire à ce concours.

Année René CHAR
(Poète né en 1907)

CONCOURS INTERNATIONAL de POEMES pour ENFANTS
REGLEMENT Année 2006-2007

Article 1 : Les différents prix pour ce concours sont :
1) Prix Alexandre DUMAS : tout petits et CP (5 – 7 ans)
2) Prix Jean de LA FONTAINE : CE1 – CE2  (7-9 ans)
3) Prix René CHAR  Spécial Classes CM1 – CM2 (9 –12 ans)
4) Prix René CHAR  Spécial Collège (11 – 15 ans)
5) Prix Louise WEISS : poèmes collectifs
6) Prix ERCKMANN-CHATRIAN: poèmes composés à deux
7) Prix Nathan KATZ : poèmes en alsacien
8) Prix Wolfgang GOETHE : Collège (11 – 15 ans) : Poème en allemand

Article 2 : Chaque participant ne peut fournir qu'une épreuve.

Article 3 : Les épreuves devront être présentées sur une feuille de copie double, grand format :
è 1ère page : année de naissance, intitulé du prix
è 2ème page : poème
è 3ème page : illustration du poème (dessin, collage,...)
è 4ème page : identité du participant (nom, prénom, date de naissance, adresse personnelle, école,

classe) et mention manuscrite : Je certifie avoir spécialement composé ce poème pour le
concours « Thème libre », suivie de la signature de l'élève.

Article 4 : Pour le Prix René Char, le thème choisi est l’Amour (au sens large amour, amitié, amoureux
de la  nature,  des animaux, du paysage…).   L’Association Le Printemps des Poètes fête les  100 ans du
poète  et  Le  Jardin  des  Poètes  François  Villon  de  La  Petite  Pierre  honorera  particulièrement  ce  poète
militaire, amoureux d’une femme et des paysages des Vosges du Nord pendant son séjour en Alsace.

Article 5 :  Toute fraude, plagiat, copie, etc., passive ou active, entraînera l'élimination
automatique du (des) candidat(s) concernés.

Article 6 :  Les uvres devront être retournées  au :
JARDIN DES POETES FRANÇOIS VILLON

16, rte d’Ingwiller
67290 LA PETITE PIERRE
 Renseignements :( 03.88.70.44.64. ou 06.85.02.72.79
 Email : contact@jardindespoetes.fr

Article 7 :   L’association se réserve le droit de publier les uvres primées pour son usage.

Article 8 : La date limite de réception des poèmes est fixée au  12 MAI 2007 inclus.
 Tout envoi hors délais ne sera pas retenu.

Article 9 :  La participation au concours implique sans réserve l'acceptation du présent
 règlement. Les décisions des jurys sont sans appel.

Article 10 :  La remise des prix se fera au jour d’anniversaire du poète  le jeudi 14 juin 2007 à 19h30
suivi d’un buffet à la Donnenbachermühle (moulin ou séjourna le poète) :
à la Maison de l’Eau et de la Rivière à l’Etang du Donnenbach (67290 Frohmuhl).

mailto:contact@jardindespoetes.fr

